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180 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

particulières des finances de ci-devant élec¬ 
tions d’Issoudun, exercice 1790, rendu par le 
citoyen Boucheron. 
De Blois, exercice 1790, rendu par le citoyen 

Bereul. De Pont à Mousson, exercice 1790, ren¬ 
du par le citoyen Georges. De S* Diez, exer¬ 
cice 1790, rendu par le citoyen Coulon. De 
Thionville, exercice 1790, rendu par le citoyen 
Rémond. De Bourmont, exercice 1790, rendu 
par le citoyen Denizot. De Joinville, exercice 
1790, rendu par le citoyen Soijean du Tilloir. 

D’Angers, exercice 1790, rendu par le citoyen 
Chambault. De Villefranche, exercice 1790, ren¬ 
du par le citoyen Le Palangier. De Riom, exer¬ 
cice 1790, rendu par le Cen Desmazières, De 
Rethel, exercice 1790, rendu par le citoyen 
Biarnois. De Gannat, exercice 1790, rendu par 
le citoyen Petit d’Ossaris, et de Sarlat, exercice 
1790, rendu par le citoyen Certain ». 

Bobylachapelle, Leduc, Michalin. 
Renvoyé au comité de l’examen des comptes 

(1). 

PIECE ANNEXE 

[ Décrets envoyés aux autorités constituées par l’agence des lois; 12 prair. II] (2). 

Dates 
et Numéros 

des 
Décrets 

Titre des Décrets 
Autorités 
auxquelles 

l’Envoi a été fait 
Observations 

Floréal 19. 2349 Qui règle la compétence du tribunal 
Révolutionnaire de Paris et des 
Tribunaux criminels de la Répu¬ 
blique ............................ à tous les Districts. 

à tous les Trib. de Dis¬ 
tricts. 

et à tous les officiers 
civiles et militaire de la 

Marine 
à tous les Tribunaux de 

districts. 

........ 22. 
2348. 

Qui ordonne la formation d’un livre 
de Bienfaisance Nationale ........ 

ce décret est 
parti pour les 
communes il va 
être adressé de 
suite aux comi¬ 
tés de surveil¬ 
lance et sociétés 

populaires. 
........ 23. 

2394. Relatif aux Rentes viagères dues par 
les émigrés déportés ou condamnés 

à tous les Dépt3 et à tous les Trib. de districts. 

........ 23. 
2360. 

Relatif au mode de nomination aux 
places de Greffiers de juges de Paix id. 

(1) Mention marginale datée du 12 prair. et signée Rudel. (2) C 304, pl. 1130, p. 30, signée Chaube, Grandville. 
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